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UNITED STATES OF AJY,IIERICA
and

CUBA

Exchangeof notes constituting an agreementrelating to
radio communications between amateur stations on
behalf of third parties. Havana, 17 September1951
and 27 February 1952
~AL~ti.

Official texts: Englishand Spanish.
Registeredby the United Statesof Americaon 3 July 1953.

ETATS-UNIS D’AM~RIQUE
et

CUBA

Echangede notes constituant un accord relatif aux radio-
communications échangéesentre stations d’amateur
pour le comptede tiercespersonnes.La Havane,17 sep-
tembre 1951 et 27 février 1952

Textesofficiels anglais et espagnol.

Enregistrépar les Etats-Unis d’Amérique le 3 juillet 1953.
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[TRADUCTION — TRANSLATION]

No 2209. ECHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD’ ENTRE LES ETATS-UNIS D’AMERIQUE ET
CUBA RELATIF AUX RADIOCOMMUNICATIONS
ECHANGEESENTRE STATIONS D’AMATEUR POUR LE
COMPTE DE TIERCES PERSONNES. LA HAVANE,
17 SEPTEMBRE 1951 ET 27 FEYRIER 1952

I

L’Ambassadedes Etats-Unis d’Amériqueau Ministère des affaires étrangèresde
Cuba

AMBASSADE DES ~TATS-UNIS D’AMERIQUE

N°218
La Havane(Cuba), le 17 septembre1951

L’Ambassade des Etats-Unis d’Amerique présente ses complimentsau
Ministère des affairesétrangèresde la Républiquede Cuba et a l’honneur de
proposerla conclusion,entreles Etats-Uniset Cuba, d’un accordayantpour
but de permettre aux radio-amateursdes Etats-Uniset de Cuba d’echanger
des messagespour le comptede tiercespersonnes.

Au coursd’un entretiende carãctèreofficieux, un fonctionnairede l’Am-
bassadeet des représentantsdu Ministère des communicationssont arrives
a une entente préliminaire quant a l’opportunité de conclure un accord de
cettenature.

L’Ambassadea été autoriséea soumettrea l’attention du Gouvernement
cubain la propositionci-après:

<<Lesstationsradiophoniquesd’amateurdeCubaetdesEtats-Unispourrontechanger
desmessagesou autrescommunicationsinternationalesémanantdetiercespersonnesou
adresséesa des tiercespersonnes,sousles reservessuivantes:

~1. Lesditsmessagesou communicationsne pourront donnerlieu a aucunerémunéra-
tion, directeou indirecte.

t~2. Lesditescommunicationscomprendrontuniquementdesconversationsou messages
de caractéretechniqueou personnelqui, en raisonde leur faible importance,ne
justifientpasle recoursau servicepublic detélécommunications.Lesstationsd’ama-
teur desdeuxpays pourronttransmettredescommunicationsvisantdirectementla
sécuritédespersonnesou desbiensdansla mesureo~i,encasdecalamité,le service
public de télécommunicationsne seraitpasen mesured’en assurerla transmission
rapide.

Entré en vigueur le 27 février 1952, par l’échangedesditesnotes.
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c 3. Le presentarrangementseraapplicablea Cubaet a tous sesterritoires insulaires
ainsi qu’aux Etats-Uniset a leurs territoires et possessions,y compris l’Aiaska,
les lies Hawaii, Porto-Ricoet les iles Vierges et a la zonedu canal dePanama.Ii
s’appiiqueraégaiementdansle casde stationsd’amateurpourlesquellesles autoritCs
américainesauront délivré des iicencesa desressortissantsdesEtats-Unisdansles
autresregionsdu mondeoü les Etats-Unisont pouvoirde déiivrer lesditeslicences.

<~4. Ii pourraétremis fin au presentarrangementsoit parnotification adresséeparl’un
des deuxGouvernementsa l’autre, moyennantun préavisde soixantejours, soit
par la conclusion d’autres arrangementsen Ia matièreentre les deux Gouverne-

ments,soit parIapromulgation,dansl’un ou l’autre pays,de dispositionslegisiatives
incompatiblesavec le presentarrangement.>
Si le Ministére desaffairesétrangèresapprouveIa propositionqui precede,

1’Ambassadea l’honneur de suggérerque la présentenote et la réponsedu
Ministère dans un sens favorable soient considéréescomme constituant un
accord a ce sujet entre les deux Gouvernements,qui prendraeffet a Ia date
de Ia réponsedu Ministère.

L’Ambassadesaisitcetteoccasionpour renouvelerau Ministèredesaffaires
étrangèresles assurancesde sa plus haute consideration.

Willard L. BEAULAC

II

Le Ministère des affaires étrangèresde Cuba a l’Ambassadedes Etats-Unis
d’Amérique

RéPUBLIQUE DE CUBA

MINISTERE DES AFFAIRES ~TRANGERES
546

Le Ministère des affairesétrangèresde la Républiquede Cuba prCsente
ses compliments a l’Ambassade des Etats-Unis d’Amérique et a I’honneur
d’accuserreceptionde sa note verbaleno 218, en datedu 17 septembre1951,
énonçantla proposition ci-aprèsen vue de Ia conclusion,entreles Etats-Unis
d’Amérique et Cuba, d’un accordqui permettraitaux amateursdesEtats-Unis
et de Cuba d’échangerdes messagespour le comptede tiercespersonnes:

[Voir note I]

Le Ministère desaffairesétrangèresest heureuxde faire savoira l’Ambas-
sadedesEtats-Unisd’Amérique que le Gouvernementcubain acceptela pro-
positionde conclurecet accordet considéreque celui-ci se trouveformeliement
énoncéet entreen vigueur a Ia datede Ia présentenote.

Le Ministère des affairesétrangèresde Ia Républiquede Cubasaisit cette
occasionpour renouvelera l’Ambassadedes Etats-Unis d’Amérique les assu-
rancesde sa plus hauteconsideration.

La Havane, le 27 février 1952.
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